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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-21069

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-21069

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-150975

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie d'Aix-en-ProvenceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130001700012N° National d'identification : 
Aix-en-ProvenceVille : 

13100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

CONCEPTION ET SUIVI DE REALISATION DE LA SCENOGRAPHIE ET DU Intitulé du marché : 
GRAPHISME RELATIF AU PROGRAMME SCIENTIFIQUE ET CULTUREL DU DOMAINE DU JAS DE 
BOUFFANT ET DE L'ATELIER DES LAUVES

92520000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Muséographie - Description succincte du marché : 
Conception et suivi de réalisation de la scénographie et du graphisme relatif au programme 
scientifique et culturel du domaine du Jas de Bouffan et de l?Atelier des Lauves

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 09/02/24 Marché n° : 24019 Elsa Olu Conseil, 29 Rue Victor Hugo, 69370 Saint 
Didier Au Mont D''Or Montant Ht de 166 300,00 à 166 300,00 Euros Sous-traitance : non

20/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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